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délégations financiè,res,. des conseils de gouvernement et 
d'ad rninistration 1 selon -le (lBS. 

Duns un délai ùe quatre mois à daler de la publication 
des dispositions précitées ,"u Joul'oul Officiel de la Répu
blique Française, ces assemblées font connaître aux Gouver-. 
neurs si elles acceptentlipplicalion des nou"elles disposi
tions ou prennent une délibérâtion pour y demander des 
dérogations. Les tarifs' qui ne sont pas l'objet de demande 
de dérogation sont immédintemerit mis en npplication, par 
arrêtés des Gouverneurs ou réajustés, s'il s'agit œnrtieles 'i 
déjà repris aux tarifs spéciaux. ,1 

Les demandes de dérogations des assemblées locales sont 
transmises sans délai au Ministre des Colonies. 

Au cas où à l'expiration du délai de quatre mois les 
assemblées locales ne se sont pHS encore prononcées. les 
GQuVerneul's assurent immédiatement l'application des 
nouveaux tarifs. 

Lorsque, ùans l'intervalle des sessions, il n"est pas possi
ble ù'obtenir, dans le délai de quatre mois, l'intervention 
de la délibération du conseil locul, la commi~sion perma
nente du ('onseil exerce les pouvoirs dévolus à cetw assem

i!blée. 

ART. 2. ~ Les demandes de dérogation au tarHmétropo- il 
litain rormulées pur les assemblées cololllalesconformément ' 
aux dispositions de l'article 5 de lu loi du 13 avril 1928, 1 

sont publiées au Journal Officiel de la République Fran
çaise dans les huit jours de leur réceplion par le lIlini,!re III, 

des Colonies. et transmises, dans le même ùelai l à. l'examen , 
des Ministres du Commerce el de l'Induslrie, tle l'Agricul
fure et des Finances~ 

ART. 3. - Au cas où à rexpirntion du délai de trois mois 
fixé par le paragraphe 3 de l'nrticle /) de la loi du 13 avril 
1928, le décret prévu audit paragraphe du mème article 
u'est llils enc·ore intervenu, les Gouverneurs ~énéraux ou 
Gouverneurs, selon le cas promulguent les délibérations 
des conseils locaux et informent immédiatement par 
câble le ~iinistre des Colouies d'e cette promulgation, 'lui, 
sera portée à. la connaissance du public par un nvis inséré 
au Journal Ollieiel de la République Française, 

AnT. 4, - Lorsque le droit qui Irappe Un produit au 
larif métropolitain représente pour partie le droit de con' 
sommation frappant les produits similaires indigènes, 
il ne sera perçu au titre de droit de douane, dans les 
colonies assÎlnilées où ce produit n'est pas repris RU tarif 
spécial, que la partie correspondant au droit de douane 
proprement dit, 

ART. 5. -~ Sont maintenues en vigueur les tari.fications 
spéciales actuellement appliquées dans les colonies du 
premier groupe. 

ART, 6, - Les textes portant réglementation douanière en 
vigueur dans la métropole ,out applicables dans les colonies 
du premier groupe. De, exceplions ·peuvent toutefois y être 
apportées par décrets rendus suivant la procédure e!J.dans 
les formes prévues en ce qui cODêern6 PétabHssement des 
tarifications spéciales. 

II. 

~lsposlUon& r-elatlve$ ;'IIJX colonies du second groupe. 

ART, 7. - Les dispositions prévues par les article,:I et 3 
du présent décret pour l'établissement des tarifs spéciaux 
de. colonie. du premier grûupe sont également applicables 

pour l'établissement des tarifs douaniers tIes colonies du 
second grou~e. >' 

ART, 8. - Jusqu'à la dute de promulgation des tarils 
spéciaux des colonies du Gabon et de la Noovelle·Caledonic, 
les tarifs douaniers actuellement appliqués dans ces colonieS 
demeurent provisoirement a pplicobles. 

Est également maintenu en vigueur et jusqu'à la même 
date, le régime douanier applicable uux produits de ce'fi; 
deux colonies, importés en },l"rnnee. 

ART, ~. - Sont provisoirement maintenues en vigueur 
jusqu'à nntervenlion' du décret prévu à l'urticle 3, para
graphe 2, de là loi du 13 av,'il J~:i8, les exemptions de droits 
ou détaxes prevues pUI' l<>s décreli' en vigueur en fsycur des 
matières prernJères et denrées d'alimentation des colonies 
du second groupe qui accordent llll régime préférentiel fi.UX 

produits mélropolitains, 

Sont également maintenues en vigul;'ur les exemptions ou 
détaxes accordées: f" aux produits des mêmes colonies 
autres que les matières premièl"ef:: et "denrées d'alimen
tation; 2" aux produits originaires dl'S l'olonie~ Hutres que 
les précédentes. 

Ill. 

Dispositions communes. 

ART. 10. - Les dispositions des cOllvenlions ùe commerce 
ne sont applicables aux colonies qu!autant qu'elles le 
stip~lell t exprc$sémen l. .' 

ART. 1j. - Ell (~as de famine ou de disette, dt's prohibi
tions spêciales de sortie pounont être instituêes par arrêtés 
provisoirement exécutoires de!': Gouverneurs Gênêraux ou 
Gouverneurs des Colonies. Ces élrrètes seront aussitôt trans
mis uu Ministre deF; Colonies. Il sera statué définitivement' 
il leur end l'Oit ~uivant la procédure et dans les fprmes pré_ 
vues en ce qui concerne rétablissement des tarifications 
spéciales des colonies assimilées. 

~.\RT~ 1'2, - Le ~1inistre des Colonies est chargé de l'exé- . 
cuHon du présent décret. 

Fait à Paris, le 2 juillet '1928. 

Ci"TO" DOUMERGUE. 

Pllr le Président Ile 1. République: 

lA illinistl'e des Colouies, 

Léon PeRRIER. 

ARRÊTÉ N" 457 "oudan! applicable au Taflo ra,.,.êlè minis

tél-iel du J9 avril 1928 aÜI"i que le rec/ifica/l:[ audit 

arrêtè. 


Ln CoMMISSAIRE OK LA RSPUBLJQUB FlIA~ç/.)sn AU TOGO p. 1. 

CHBVALIER DB LA LSGION n'HOf\:'iHUa, 

Vu le décretdu 23 mars 192/ déterminant les attributions 
ei les pouvoirs du Commi".ire de la Répuhlique au Togo; 

Vu l'arrêté du Ministre de l'Instruction Publique du 
19 aVril 1928 et le rectificatif audit arrêté .. 

ARRÊTE: 

ART'C!.B P••"'.'. - Est rendu applicable dans le Territoiro 
du Togo plac,;' sous le mandat de la France l'arrêté ministé
pie) du 19 avril 1928 (Ministère de l'Instruction Publique), 
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portànt additif au Codèx pharmaceutique (Journal Olliciel 
de ·la République Française du 21 avril 1928 page 461'1) 
ainsi 'que le rectificalil audit arrêlé (Journal Officiel de la 
République Frauçaise du 2(} mai 1928 page ~G40). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera cnregistr~, communiqué 
M publié ~~rtout où besoin sel'a. 

Lomé, le H aoùt 1928. 

L. PETRE.• 

AR/U;"?'/? .v" 4-60 pl·(JUwl.quaut le dècref du 5 juillet /928 
portant /i,J:rlltI)Jl de.~ fJw.Uitilé~' de ca{é ... et de cacaos origi
llaires des lerl'iloÙ'e:; du Togo ptacètJ suus II) maudat fraN
çais admissihle:; au béne{ice dt! la rrul/.dâse d,}$ droits de 

., douane à (euJ' entrêe cu F'rt1ltce el eu A If/éric au /'Ùre de la 
campagne 1928,/9;;1.9. 

LE Co.\uIi5SAlltH 08 J,,\ RÉPUBLIQUE FI\ANç,tISIï .\0 TOGO p, 1., 

CHB\'ALlEn lHI L \ LBG ION D' HONtiE{;fI > 

Vu le décret du 23 mars '1921 déterminant les attributions 
et hH pouvoirs du Commissaire de lu RépubHque HU Togo; 

Vu le décret du fi jnîllctl928 portanllixalion des quan, 
titês de eafês et de cacaos otiglnaires de's lei'ritoÎres du Togo 
placés sous le Illandat h'ançais admissibles DU hénéfice de la 
frant'thise des droits de douane à leur entrée en fl'ance et en 
Algèl'~e nu titre de la c:arnpagne 1928-'1929. 

ARRÊTE: 

AnTlCf.B UNIQUlt. ~ 'Est promulgué dans le Tel'l'iLoire du 
Togo le' décret du ;) juillet "1928 porlanl fixation des quan
Ùtés de cafés et de cacaos origitlaires des Territoires du 
Togo placés sous mandat français ;HII~ds;lihles au bénéfiee 
de la franchise des droits de dounne il leur ,entree en Frunce 

\ et en Algérie au titre de la campagne 19~8.1929. 

Lomé, le 15 HOlU 1928. 

L, PÊTRE. 

LB PnÊ8lDBNT DB LA RÉPUBI,IQUB FH'\.sÇAI~Rf 

SUI' la proposition du Président du I!onseil ?dinistrc des 
Finanees. et du ~Hllislre de8 Colonies; 

Vu le üécl'e~ ùu 27 HotU 192ï aCCOI'{!ant la h'onchise à 
l'entrée en France et en .-\lg~J"ie 'aux cafés originaires des 
territoires alricains ~on", llHllldnt français, 

Yu le' décret dn ao aOIÎt, 1927 a.,cüol'danl la franchise à 
l'entl'!!e en Pcnnee et en ..\I~ël'ie aux câeaos odginaire~ des 
territoil'e~ afrienlns sous mandat fr,mçais. 

llÉCHÈTE' 

AU1CLH VRiOllBR • ...:....... Le~ quantités de carfl~)\ et ;!e cafés en 
fèves origillair'es. des territoires du To,!!o pincés ~OUti mandat 
français' qui pOtinont êll'e admises pn France et en Algr',de, 
au titre de la GnmpRgne '1928-1929. dans leI' conditions 
déterminées l'nI' le ... décrets susvisès deg 2'i eL 30 août Ü)27 
~ont respeclivi'ment fixées à 7.500 tonnes el à '20 tonnes, 

ART. 2. Le 1Iini:\ll'e des Colonies et le PI'csitlent du 
Conseil) Ministre des finances, sont chargés! chacun en ee 
qui le concerne, de l'exécution rln Vl'ésen't décret, qui sera 
publié aux Journaux Officiels de la République Française et , 
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des TerrH~ires du Togo placés sous mandat rrançais et 
inné ré au Bullelin Officiel du Ministère des colouies, 

Fait à Pari•• le 5 juillet 1928. 

GASTON DOl;MERGUE, 

Par le l'résilient rie la République: 

I"e Prê.,ident du Conseil, 

Jliui~,tl.·c deN Finance:;, 

Raymond POINCAd. 

Le Il1iui'$ll'c des ClJIOUÙ1S. 

Léon PHIlRIIUl, 

Dé",t il,ruJ,.1 ).. lois milit,;re, au p"".nel des cad,,, Généraux 
org,.i,;, par décrel,. 

Ln PRÉS1DlINT DB LA HÉPUBLIQUK FllANÇAISR; 

SUI' le rapport du Ministre des Colonies; 

Vu le Sénatus Consulte du 3 Mai 1854; 

Vu l'itrliele 14 de la loi ùu -18 juillet IÙ4 "c<:ol',lunl des 
fuajorations d'ancienneté pour service militaÎre aux enga
gés, rengagés et' commissionnés nommes à un emploi 
ci vi1 réservé: 

Vu ln loi du 26 janviel' '192.7 relative à l'applicnlion, 
dans les départements dn Haut-Rhin, du BaB.~Rhin et 'de la 
Moscllt!, des lois des :1.' avril 1922 (Art. 7), a'i UHU'SI '17 
avril et 18 juillet f9:24 con"eJ'll!1ll t l'avnIlcemen t cl ('~ fOll cLion
naires de l'État ancien~, militaires ou démobilises; 

; 
Vu les artides 23, 24, 25 et 28 de la loi ùe finallces du 9 

décembre H)27 accordant aux fonctionnaires de l'État des 
majorations d'ûllcienneté à raison du temps passé sous les 
drapeaux pendant la campngnc de guerre contre rAlle~ 
magne: 

Vu les article:; 32, 33 et 34 de la loi de finnnce·s du 19 
mars 1928 complotant l'article 23 de la loi du 9 décetnbre 
1927 précitée; 

Vu l'article 127_B de la loi rie finances rlu 13 juillet 19B ; 

DJ1CRÈTE: 

ARTlCI.B PnE,mElt. - Les dispositions des lois susvisées des 
18 juillet 1924 (art. 14), 26 janvier 1927, 9 décemhre 1927 
(art. 23, '24, 2~ et 28) et 19 mars 1928 (art. 32,33 et 34) 
aceordan~ aux fonctionnaires de l'Etat des majorations d'an
cienneté pOUf servke militaire. sont applicab1es au pel'son~ 
ne1 des corps et services orgônis!~s par décrp.ts et entretenus, 
sur les budgets généraux) lOCAUX on spéciaux de;;:; co1onies, 
pays de protectorat rl'ançnis et territoires à nUlflflat rele
vant (lu Mini~terc des colonies. 

ART. 2. - Les èonditions d'application du 'présent décret 
seront déterminées pal' arrêté du Ministre des colonie~. 

AfiT. 3: - Le Mînüül'e des colonies e;;:;t.chargé de l'exéeu
.tiOI~du présent dücl'eL 

Fait il Paris. le 5 juillet '1928, 

GASTON DOŒIER Gl;E, . 

Par 10 Président rie lu Répuhlique : 

Le i11ùtisll'e des ('ûlonies. 

. l' Léon PJiMtI BR. 
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